
Les Conseils culturels

dans
les Centres culturels

Communauté Française de Belgique

Association des Gentres culturels de la Communauté française de Belgique
A.C.C. a.s.b.l.

Rue Royale, 236
1210 BRUXELLES

Té1. et Fax : 021223.09.98

L'A.C.C. est aidée par le Ministère de la Communauté Française, par la Gommission
Communautaire Française de Bruxelles-Gapitale et par le Gentre culturel Le Botanique



Ce travail a été réalisé sous la conduite d'une commission de
I'Association des Centres culturels composée de:

Stéphane CAPELLE
Patrick CNUDDE
Claude DURIEU
Guy FRANCOIS

Paul GUISEN
Marie-Pierre JACQU EMI N
Jean-François MASSON

L'enquête a été menée par Paul GUISEN, avec la collaboration de
Christophe DELG USTE, stagiaire universitaire.

La rédaction et la mise en page ont été assurées par Paul GUISEN.

Les illustrations sont de notre ami SERDU,
Conseiller culturel au Centre culturel régional de Tournai.



PRClRCC

LES CENTRES CULTURELS, CARREFOURS DE CITOYENNETE

ll est peu d'endroits dans nos communautés, faites de plus en plus souvent de
juxtapositions individuelles, où l'apprentissage du pluralisme militant, le partenariat
culturel, la négociation consensuelle dans le respect des différences et la recherche
des complémentarités, connaissent autant de signification que dans les Centres
culturels.

La vie publique (politique !) secrète haturellement ses clivages, horizontaux et
verticaux. La vie économique en favorise d'autres.

La vie culturelle engendre parfois des réflexes corporatistes ou des distanciations
él i taires.

L'extraordinaire enjeu imaginé au lendemain des événements de mai 68, par la
création des Maisons de la Culture et des Foyers culturels, n'était pas évident. l l
s'agissait de miser sur la capacité des citoyens à programmer ensemble des
activités susceptibles d'intéresser le plus grand nombre, indistinctement des
appartenances et des milieux.

Les résultats engrangés en plus de 25 ans dans les 77 Centres culturels
actuellement reconnus dans notre Communauté française de Belgique, prouvent à
suffisance qu'il ne s'agissait pas d'un doux rêve, et qu'en dessous des pavés de mai
68, i l  n 'y avait  pas que du sable.

Au moment même ou chacun de ces Centres culturels a été amené à repenser ses
axes prioritaires dans une perspective de 4 ans et dans le cadre de
contrats-programme négociés avec les pouvoirs publics subsidiants, l 'Association
des Centres culturels a voulu jeter un éclairage particulier sur un des rouages-clés
de nos institutions : les Conseils culturels.

Parce qu' i ls sont or iginaux dans l 'organisat ion tradit ionnel le des a.s.b. l .  régies par la
loi de 1921, les Conseils culturels présentent des visages multiples et connaissent
des destinées diverses. Le propos de cette brochure ne se veut nullement normatif.
Une telle démarche ne cadrerait d'ailleurs pas avec la pratique de l'Association des
Centres culturels, au service de tous les Centres culturels, sans exception. ll s'agit,
plutôt, de montrer les Conseils culturels dans leur complexité, leurs contradictions,
leurs richesses et leurs espoirs pour la Démocratie.

Le 28 février 1996

Jean-François MASSON
Président de l'Association des Centres culturels
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Le Conseil culturel est une instance voulue au sein des a.s.b.l. Maisons de la Culture et
Foyers culturels par le Ministre de la Culture dès la mise au point d'une polit ique visant à
favoriser le développement de ces institutions. Toutefois, ce n'est pas l'Arrêté royal du 5
août 1970, fondateur de cette polit ique, qui a introduit le concept de "Conseil culturel", mais
bien un texte un peu postérieur, à savoir les statuts-type d'une a s.b.l. Maison de la Culture
ou Foyer culturel, introduits en application de l'article 2 de I'Arrèté royal, par une circulaire
ministérielle du 5 mars 1971.

Le 28 juillet 1992, I'Arrêté royal de 197A a été remplacé par un Décret de la Communauté
française. On n'y parle plus de Maison de la Culture et de Foyer culturel, mais de Centre
culturel régional et de Centre culturel local. Le concept de Conseil culturel est repris dans le
texte, qui confirme et renforce la nécessité de son existence au sein de ces a.s.b.l..

Etant donné la spécificité et l'originalité de cet organe, vu aussi les formes parfois fort
différentes prises dans la pratique, vu, enfin, l'absence de tout travail systématique à son
sujet, l'Association des Centres culturels a pris l'initiative de réaliser une étude dont le
présent document fait rapport.

Cette étude a pris la forme de "l'Opération Conseils culturels", démarche comprenant une
enquête et des rencontres, tant il est vrai que les Conseils culturels sont des instances
multiformes, mouvantes, diff ici les à saisir dans un instantané et encore plus à appréhender
à I'aide de critères quantitatifs seuls.

Cette opération a consisté en les phases suivantes:

1ère phase: L'ENQUETE (réalisée en janvier-février 1995)
Une enquête réalisée par questionnaire auprès des 77 Centres culturels agréés et
subventionnés de la Communauté française de Belgique.
Le questionnaire était adressé au président du Conseil culturel, au président du Conseil
d'administration et à I 'animateur-directeur, suggérant une réponse collégiale.

2ème phase: LES RENCONTRES REGIONALES (réalisées en mars et en avril 1995)
5 rencontres régionales auxquelles étaient conviées toutes les personnes intéressées des
Centres culturels, et, particulièrement, bien sûr, les responsables principaux.
A ces réunions ont été exposés les résultats de l'enquête et enregistrées les réactions des
participants.

3ème phase: UNE PLAQUETTE SUR LES CONSEILS CULTURELS
La rédaction du présent document.

Ce travail se déroule au moment où, suite à l 'entrée en application le 1er juil let 1994 du
Décret de la Communauté française du 28 juil let 1992, les Centres culturels sont en pleine
réorganisation. Ce Décret les conduit, en effet, à conclure pour 4 ans des
contrats-programme avec leurs partenaires, soit avec la ville ou la commune à laquelle ils
sont l iés, avec leur Province ou, à Bruxelles, la Commission communautaire française, et
avec la Communauté francaise.




